
Article 116

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Sans préjudice de l'article I15, la Cour peut recevoir et utiliser à titre de ressources
financières supplémentaires les contributions volontaires des gouvernements, des organisations
internationales, des particuliers, des entreprises et d'autres entités, selon les critères fixés en la

matière par l'Assemblée des États Parties.

Article 117

CALCUL DES CONTRIBUTIONS

Les contributions des États Parties sont calculées selon un barème des quotes-parts convenu,
fondé sur le barème adopté par l'Organisation des Nations Unies pour son budget ordinaire, et
adapté conformément aux principes sur lesquels ce barème est fondé.

VÉRIFICATION ANNUELLE DES COMPTES

Les rapports, livres et comptes de la Cour, y compris ses états financiers annuels, sont vérifiés
chaque année par un contrôleur indépendant.

CHAPITRE XIII. CLAUSES FINALES

Article 119

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Tout différend relatif aux fonctions judiciaires de la Cour est réglé par décision de la Cour.

2. Tout autre différend entre deux ou plusieurs États Parties concernant l'interprétation ou
l'application du présent Statut qui n'est pas résolu par la voie de négociations dans les trois mois
après le début de celles-ci est renvoyé à l'Assemblée des États Parties. L'Assemblée peut chercher à
résoudre elle-même le différend ou faire des recommandations sur d'autres moyens de le régler,
y compris le renvoi à la Cour internationale de Justice en conformité avec le Statut de celle-ci.


